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Prologue
La première se nomme Bertrade, qui a imprimé quelques pas sur le sable de l’histoire sous la désignation posthume de « Berthe au grand pied », épouse durant vingt-cinq ans du premier roi carolingien, l’illustre Pépin III dit « le Bref ». La dernière est Adélaïde, unie brièvement à l’obscur Louis V, ultime rejeton régnant de la dynastie. De 751 à 987, neuf générations de règnes de la même lignée séparent ces deux reines, entre lesquelles figurent environ vingt-cinq consœurs. En vérité, bien d’autres éléments les séparent. Le royaume des Francs, tel que Louis V l’a laissé au duc Hugues dit plus tard « Capet », a bien changé depuis que le duc Charles Martel l’a transmis, alors bien plus grand, à son fils Pépin. L’Occident chrétien, durant près de deux siècles et demi, s’est composé, décomposé, recomposé. La société s’est transformée, au rythme lent qui était alors le sien, le changement nécessairement à l’œuvre se faisant jour tardivement, les termes anciens continuant de recouvrir le plus longtemps possible une réalité nouvelle. Mais le royaume des Francs, et accessoirement de quelques autres, mais son roi que Dieu a chargé de le maintenir et de conduire son peuple dans les voies du salut, demeuraient des notions vivantes et immarcescibles, quelles que furent les vicissitudes qui, bien souvent, altérèrent leur consistance réelle et leur incarnation physique. Les reines, par ce fait même, eurent une place, parfois remplirent un rôle, selon les circonstances, selon aussi les informations qui nous sont parvenues. Il ne faut pas espérer entrer dans leur intimité, pénétrer leur personnalité, sauf très rares et brefs pinceaux d’une lumière tamisée par les siècles. Les hommes de leur époque, sur ce point, ne sont guère mieux lotis.
De fait, ne sont parvenus et ne se sont installés dans la mémoire collective que peu de noms de princesses franques. Des Mérovingiennes, émergent ou affleurent Clotilde, Brunehaut, la plus impressionnante, et sa belle-sœur Frédégonde, peut-être Bathilde pour sa sainteté. Moins nombreuses encore les Carolingiennes : Bertrade déjà nommée et surnommée, et Judith, aussi parce qu’elle porte un nom biblique et de carte à jouer. Guère plus. De certaines nous ne connaissons même pas le nom. Pourtant, elles ont vécu d’une existence particulière, et considérable, principalement en ce qu’elles furent, ou auraient dû être, les vecteurs par lesquels se perpétuait la lignée, se transmettaient les royaumes, se succédaient les rois qui se répandirent sur une grande partie du continent européen. Un roi, bien plus alors qu’aujourd’hui, ne se concevait pas sans reine, et une seule à la fois. Ces épouses étaient aussi, étaient d’abord des mères. Sans elles, pas de royauté, et alors des peuples abandonnés de Dieu. L’amour divin passait par elles, et il arrivait, autant qu’on peut le voir et au-delà des formules convenues, que l’amour humain s’en mêlât.
On tentera donc ici de faire sortir de l’ombre un groupe de femmes qui, dans une civilisation de mieux en mieux étudiée et appréciée en dépit d’immenses lacunes documentaires, ont pu exercer des fonctions, influer sur le cours des choses et marquer leur époque, permettant ainsi d’y entrer par une voie particulière, même si elle demeure discrète et parfois presque invisible.


PRÉSENTATION
Temps et espaces,
royaumes et empire
En juin 842, sur les bords de la Saône, trois rois se rencontrent et se concertent. Après quelques vicissitudes, l’heure est venue, pour les petits-fils de Charlemagne, de procéder au partage des royaumes des Francs que leur a légués, de façon insatisfaisante à leurs yeux, leur père l’empereur Louis le Pieux mort deux ans plus tôt. D’autant plus insatisfaisante qu’ils ignorent, eux et leurs aristocraties, la consistance précise de cet empire. Il fallut plus d’un an à un collège d’experts et d’enquêteurs pour dresser l’inventaire et cartographier, au moins dans leur cerveau, des populations, des évêchés, abbayes, comtés, palais, domaines royaux et seigneuriaux, tout cet héritage constitué pour l’essentiel par l’ancêtre Charles Martel puis l’arrière-grand-père Pépin le Bref, dilaté par Charlemagne et dont la répartition fut entérinée dans le traité de Verdun, en août 843 : à Lothaire, l’aîné, empereur désigné depuis 817, les régions centrales ; à Louis dit « le Germanique » la Francie orientale ; à Charles, le puîné du deuxième lit, l’ensemble occidental et méridional. Ce système a été appelé, non sans optimisme, le régime de la confraternité. En 855, il dut être modifié en raison de la mort de l’empereur Lothaire Ier, dont les possessions furent réparties entre ses trois fils ; en effet, il était admis que tout fils de roi était, dès et par sa naissance, détenteur de la dignité royale, son père pouvant ou non, selon les circonstances et ses intérêts, lui attribuer un royaume de son vivant. L’aîné, Louis II, avait reçu celui d’Italie en 844, augmenté du diadème impérial des mains du pape Serge II en 850. Cette part lui fut confirmée, tandis que le cadet, Lothaire II, régnait sur la région qui devait porter son nom, la Lotharingie, autrement dit la Lorraine, et le puîné, Charles, sur une grande Provence. Ainsi, les rois carolingiens régnants étaient désormais au nombre de cinq. En 876, la mort de Louis le Germanique propulsa au premier rang, selon une logique semblable, ses trois fils, Carloman, roi de Bavière, Louis, roi d’Alémanie, et Charles dit « le Gros » qui, roi en Italie en 879 après ses oncles Louis II puis Charles le Chauve, obtint la dignité impériale en 881 et parvint, par le jeu des décès, à réunir dans sa main entre 885 et 887 l’ensemble des royaumes francs tel que son grand-père Louis le Pieux le tenait. En Francie occidentale, le seul fils survivant de Charles le Chauve, empereur de 875 à 877, lui succéda : Louis le Bègue, qui ne dura que deux ans. Ainsi, à la cinquième génération depuis Pépin le Bref, avaient régné sept rois issus directement de lui.
Pourquoi cet inventaire accablé de noms propres, qu’il faudra pourtant bien retenir ? Parce que, on l’aura compris, les reines carolingiennes existent du seul et unique fait qu’elles ont épousé ces hommes-là. Donc, poursuivons et achevons ce parcours. À la sixième génération, ils ne sont plus que quatre. La descendance de Lothaire Ier s’est arrêtée à la mort de l’empereur Louis II, et les Carolingiens de Francie occidentale et de Francie orientale se sont disputés vivement les royaumes ainsi disponibles. À l’est Arnulf, fils bâtard de Carloman de Bavière, est parvenu non sans grosses difficultés à reprendre l’essentiel des possessions et titres de son oncle Charles le Gros, exceptée la Francie occidentale ; couronné empereur en 896, mort en 899, il laisse le royaume de Germanie à son tout jeune fils Louis IV l’Enfant, et la Lorraine à un bâtard nommé Zwentibold. Aucun d’eux n’a de fils, et la lignée carolingienne directe s’éteint ainsi définitivement en Italie en 899 et en Germanie en 911. À l’ouest, les fils aînés de Louis le Bègue, Louis III et Carloman, règnent successivement et très brièvement de 882 à 884, et disparaissent sans enfant. Ne reste qu’un puîné issu d’un second mariage de Louis le Bègue. Né en 879, ce Charles est alors si jeune qu’il sera surnommé « le Simple ». Aussi est-il substitué un moment par un grand personnage de la famille des Robertiens, qui deviendront un siècle plus tard les Capétiens : le comte de Paris, Eudes, couronné et sacré en 888 après la mise à l’écart de Charles le Gros, est le premier non-carolingien à posséder le royaume des Francs. Charles le Simple lui fait concurrence à partir de 893 et reprend la couronne de ses pères en 898. Il lui faut la concéder en 922 au duc Robert, frère du roi Eudes, puis au gendre de ce dernier, le duc de Bourgogne Raoul, jusqu’en 936. Là, les grands du royaume des Francs de l’ouest, en liaison avec le roi de Germanie appartenant désormais à la famille des ducs de Saxe et devenant la puissance montante en Occident, rappellent le fils de Charles le Simple élevé en Angleterre, Louis IV dit « d’Outremer », unique représentant royal de la septième génération. Il en faudra encore deux autres, avec Lothaire III, ou IV selon les calculs, fils du précédent, de 954 à 986, un roi très actif, puis son fils Louis V, pour que s’efface accidentellement, en 987, la dynastie royale franque issue directement par les mâles de Charles Martel.
Au total environ vingt-huit rois, dont quelques-uns ne le furent qu’en sous-ordre sous le sceptre de leur père, en Aquitaine principalement. Deux cent trente-six années séparent l’avènement de Pépin le Bref de la mort de Louis V, à peine moins que les temps mérovingiens courant de l’avènement de Clovis en 481 au renversement de Childéric III en 751. Des royaumes et des populations réputés tout entiers chrétiens, s’étendant dans leur plus grande extension de l’Atlantique et des Pyrénées à l’Elbe et au Danube, de la mer du Nord à la Méditerranée, de la Frise au Latium, auxquels seul l’ensemble européen constitué, mais éphémèrement, par Napoléon peut se comparer.
Au moment d’entrer en rapport avec les reines carolingiennes qui se sont inscrites et ont évolué dans ce monde occidental, il est nécessaire de conserver à l’esprit ces éléments résumés à l’excès. Bien d’autres viendront s’y ajouter en chemin.
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1
La fabrique de la reine
Vers la fin de 770 – car les dates précises sont l’exception dans l’histoire des VIIIe-Xe siècles –, le pape Étienne III adressa une lettre aux jeunes Carloman et Charles – plus tard Charlemagne –, fils du roi des Francs Pépin le Bref, mort en 768. Le pontife venait d’apprendre une nouvelle qui lui causait « une grande douleur au cœur » : Didier, roi des Lombards, était parvenu à unir charnellement sa fille à l’un de ces deux princes. Assez récemment convertie au catholicisme romain, la royauté lombarde, avec Pavie pour capitale, tendait depuis un demi-siècle à s’étendre en Italie au détriment des États pontificaux dont l’empereur byzantin était le protecteur attitré. Mais Byzance, de plus en plus lointaine, avait perdu pied en Italie, et la papauté s’était alors tournée vers les Francs, leur prince et maire du palais Charles Martel d’abord, qui n’avait guère donné suite, puis son fils Pépin. Est-ce pour acheter la bienveillance de ce dernier que le pape Zacharie avait affirmé que le maire du palais, qui exerçait au sein du royaume des Francs la réalité du pouvoir, devait être déclaré roi plutôt que celui qui ne l’avait plus, en l’occurrence Childéric III, le dernier des Mérovingiens ? C’est ainsi qu’à Soissons en novembre 751, rapporte la chronique, « l’éminent Pépin, appelé au trône par le choix de tous les Francs, est élevé à la royauté, par la consécration des évêques et la soumission unanime des grands, avec la reine Bertrade ». Trois ans plus tard, le pape Étienne II se rendait à Saint-Denis, où Charles Martel avait voulu être inhumé, et, ayant passé une alliance étroite avec le nouveau roi, lui administra le sacre en le frottant avec du saint chrême de ses propres mains, ainsi qu’à ses fils Carloman et Charles, la reine Bertrade recevant elle-même une bénédiction qui valait consécration. L’éclat donné à cette liturgie était rehaussé par l’accoutrement dont Bertrade, « très noble et très dévote », était revêtue : pour décrire les robes royales, un propagandiste contemporain crut devoir recourir à un terme rare, ciclades, transcrit du grec ; il s’agissait évidemment de faire pièce à l’apparat impérial byzantin, la puissance la plus prestigieuse de l’époque. En Gaule franque, le sacre du roi était une nouveauté, et l’association de son épouse à la cérémonie d’élévation ne l’était pas moins.
L’entrée dans l’arène
Épouse, Bertrade l’était depuis une dizaine d’années. Reine, elle venait de le devenir. Ne cherchons pas sa date de naissance, ni même celle de son mariage avec Pépin, probablement 743 ou 744. Comme pour ses contemporains, et pour longtemps encore, la seule qui compte est celle de son entrée dans la vraie vie, dans la Jérusalem céleste. Ce fut le 12 juillet 783. Pour le reste, la chronique signale qu’elle était la fille d’un comte de Laon, Caribert, qui porte donc un nom bien mérovingien, celui d’un roi, petit-fils de Clovis. De patients généalogistes, chez qui parfois, et pour la bonne cause, l’imagination supplée aux carences documentaires, ont reconstitué ses origines : sa grand-mère paternelle, Bertrade dont elle a reçu le nom, était la sœur cadette de Plectrude, première femme du maire du palais Pépin de Héristal, qui engendra Charles Martel d’une seconde épouse. De l’arrière-grand-père Hugobert, on croit savoir seulement qu’il portait le titre de comte du palais, et que son épouse s’appelait Irmina, plus tard reconnue comme sainte. On s’aventure même à supposer que le père de cette première Bertrade pourrait être en fait le roi mérovingien Thierry III. Tout cela pour dire que Berthe « au grand pied » ne sortait pas de n’importe où. Si ce surnom est une création littéraire tardive dont Villon se fait l’écho dans sa Ballade des dames du temps jadis et dont il est peu crédible qu’elle renvoie à une disgrâce physique – un prince pippinide n’aurait pas pris le risque d’engendrer des enfants possiblement affligés d’un pied-bot –, son nom même n’est pas exactement fixé : les Annales du royaume des Francs, rédigées vers 790, la nomment en effet Bertrada, comme les autres sources, mais une deuxième version, datant du milieu du règne de Louis le Pieux, peu avant 830, la transforme en Bert(h)a, une appellation qui figurait déjà dans un diplôme de Louis en 820 et que portait aussi une fille de Charlemagne. Comme si Berthe, au IXe siècle, faisait moins « barbare » que Bertrade alors que s’opérait le retour à un latin épuré.
Pour Étienne III, c’est donc encore Bertrade. Or c’est elle qui a œuvré pour un mariage de son fils Charles avec celle qui est nommée, faute de mieux, Desiderata, du nom de son père, le roi Didier. Le pape ne mâche pas ses mots : comment des rois appartenant à la race des Francs, la plus noble, la plus resplendissante qui soit, pourraient-ils s’apparier à l’engeance lombarde, si horrible, si répugnante, dont on sait qu’elle est à l’origine des lépreux ? Plus généralement, il est bien connu – et l’Écriture en atteste – que nul ne peut impunément chercher une épouse dans une nation étrangère ou dans un royaume extérieur. Voyez combien de grands hommes ont été éloignés des lois de Dieu par des épouses étrangères ; suivant les désirs de ces femmes, ils ont été entraînés à d’énormes excès et à de grands crimes. Ni votre grand-père – Charles Martel – ni votre arrière-grand-père – Pépin II – ni votre père n’y ont jamais consenti. Et lorsque ce dernier a songé à marier votre sœur Gisèle au fils de l’empereur Constantin V de Byzance, il s’est rangé pour finir aux injonctions du siège apostolique. Qu’il faille s’y conformer, ajoute le pape, rien ne le montre mieux que l’intervention salutaire de mon prédécesseur Étienne II pour empêcher votre père Pépin de renvoyer votre génitrice, dame Bertrade1, et pour se comporter en roi très chrétien. Enfin, très nobles rois institués par Dieu, n’êtes-vous pas pourvus vous-mêmes de très belles épouses, originaires de la même patrie que vous, c’est-à-dire de la très noble race des Francs ? C’était là faire allusion à Himiltrude, dont Charlemagne avait déjà un fils, et à Gerberge, qui en avait donné deux à Carloman.
Nonobstant, Himiltrude, sans doute sous la pression de Bertrade, fut répudiée, et Charlemagne épousa bien la princesse lombarde en 770. Mais Étienne III était bon prophète : au bout de quelques mois, le roi renvoya « Désirée », sans avoir procréé, et ruina ainsi la tentative d’alliance lombarde. De plus, tous les souverains carolingiens par la suite prirent femme dans l’aristocratie des royaumes francs, jusqu’au début du Xe siècle. Alors Charles le Simple épousa en secondes noces, vers 920, Edwige, mieux connue sous le nom d’Ogive, fille du roi de Wessex Édouard l’Ancien et petite-fille du prestigieux Alfred le Grand, mort en 899 et plus tard reconnu comme saint ; son fils Louis IV se maria en 939 avec Gerberge, fille du duc de Saxe et roi de Germanie, Henri Ier l’Oiseleur, et veuve du duc Gilbert de Lorraine, enfin son petit-fils Lothaire III avec Emma, fille d’un autre Lothaire brièvement roi d’Italie. C’est que les liens des Carolingiens avec les dynasties de Wessex, Mercie, Northumbrie et autres royautés d’Outre-Manche, et plus généralement avec les Anglo-Saxons et les Irlandais, étaient anciens et étroits, et que les Saxons continentaux étaient désormais associés aux destinées des royaumes francs. Mais c’était bien dans les lignages francs que les reines carolingiennes étaient principalement recrutées. C’était, là comme sur d’autres points, rompre avec la précédente dynastie, qui n’hésitait pas à aller chercher des reines à l’extérieur du royaume des Francs. On sait que la première reine mérovingienne repérable, Clotilde, était fille et nièce de rois burgondes, et que la monarchie wisigothique envoyait depuis Tolède ses princesses épouser des rois francs, comme Galeswinthe et surtout Brunehaut, qui contrôla une bonne partie de la Gaule franque à la fin du VIe siècle. La sainte reine Bathilde, elle, venait d’un royaume anglo-saxon.
Les Carolingiens, il est vrai, disposaient de moins en moins d’un vivier étranger qui fût à leur mesure. L’Espagne était aux mains de princes musulmans avec lesquels il était possible de passer conjoncturellement des alliances militaires, voire politiques, mais certainement pas matrimoniales. Au nord de l’Europe, la menace danoise, contenue par des procédés alternant la guerre et le tribut, excluait que fussent conclues des noces qui n’auraient pas été chrétiennes. À l’est, l’extension de l’empire des Francs avait fait disparaître des principautés longtemps autonomes, comme la Bavière et la Saxe, passées sous le contrôle de rois francs. Enfin le royaume d’Italie était lui aussi entré dans l’orbite franque, Charlemagne ayant été couronné roi des Lombards à Pavie le 5 juin 774. Désormais rois sacrés, les Carolingiens n’avaient pas besoin d’aller chercher ailleurs un complément de légitimité. Seule Byzance aurait pu le fournir, mais c’était loin, et les quelques tentatives dans ce sens n’aboutirent pas. Ainsi s’explique le caractère apparemment hypogamique des unions contractées par les Carolingiens : c’était dans les forces vives de la société et de l’aristocratie franques que se trouvaient les meilleurs partis. Aussi les chroniqueurs, lorsqu’ils prennent la peine de signaler un mariage royal, indiquent-ils généralement l’origine régionale de l’épousée. On saura ainsi qu’après Hildegarde, « de la race [gens] des Souabes », Charlemagne, devenu veuf, a épousé en 783 Fastrade, « fille du comte Radulf, de la nation des Francs ». Et Eginhard, le familier et biographe de Charlemagne, de préciser : « de la race des Francs orientaux, autrement dit des Germains », car, pour ce lettré, Germani fait meilleur latin que Orientales Franci ; et Liutgarde, indique-t-il encore, dernière reine de Charlemagne épousée en 794, était « Alamanne ». Lorsque ce genre de mentions n’est pas disponible, il est généralement possible d’établir les origines des reines dont le nom du père, parfois celui de la mère, sont souvent indiqués. Par exemple, Thégan, évêque auxiliaire de Trèves, et l’anonyme surnommé l’Astronome, biographes de Louis le Pieux, précisent tous deux que le futur empereur a épousé en 798 Ermengarde, « la fille d’un noble duc, Ingramm », dont on sait par ailleurs qu’il était possessionné en Hesbaye. En résumé, la très grande majorité des unions royales sont recherchées à l’intérieur de l’empire des Francs.

Pourquoi elles ?
À quelles considérations ces unions obéissent-elles ? Les anthropologues suggèrent que le mariage sert d’abord à se procurer des beaux-pères et surtout des beaux-frères, donc des cognats chez lesquels le sujet peut trouver des soutiens et appuis, et ainsi à étendre horizontalement ses ressources et les moyens de sa puissance. En outre, ce système permettrait d’enrôler, voire de contrôler les membres de lignées qui pourraient se révéler concurrentes dans l’accès à la fonction royale. Cette hypothèse conduit à mettre en avant la famille élargie comme constitutive de la société, au moins dans ses couches supérieures. Consolidation et accroissement, voilà le double objectif politique au sens large, car les dimensions religieuses, voire spirituelles, n’en sont pas absentes. L’exemple le plus connu à l’appui de ce constat est fourni par le célèbre lignage des Welfs, souvent invoqué. Son fondateur éponyme, le comte Welf, parfois titré duc, était puissant au tournant du IXe siècle en Alémanie, de l’Alsace à la Suisse. Il avait épousé une Saxonne, Heilwig, également de haut parage. Il vivait encore lorsqu’en 819, Louis le Pieux, veuf d’Ermengarde, sélectionna sa fille Judith pour se remarier, selon une procédure qui empruntait à Byzance. En effet, à la fin du VIIIe siècle, fut introduit par l’impératrice régente Irène un concours de beautés au profit de son fils Constantin VI, un moment pressenti pour épouser Rotrude, fille de Charlemagne, et pourvu par ce procédé en 788 d’une épouse, Marie l’Arménienne. En 830, l’empereur Théophile fit rechercher « les jeunes filles les plus remarquables par leur beauté et leur profil ». Mais le précédent le plus illustre était fourni par l’union d’Assuérus avec Esther : « Que le roi constitue des commissaires dans toutes les provinces de son royaume afin de rassembler tout ce qu’il y a de jeunes filles vierges et belles à la citadelle de Suse. Celle qui aura plu au roi succédera à Vashi. » C’est bien ce que fit, à Suse/Ingelheim, Assuérus/Louis le Pieux, « qui choisit entre toutes les filles du seigneur de son empire réunies de tous côtés » pour remplacer Vashi/Ermengarde, et Esther/Judith se distingua du lot. Seule reine, et même première femme connue de l’époque à avoir reçu un nom biblique pour des raisons qui n’apparaissent pas, Judith disposait d’une fratrie considérable, avec les comtes Rodolphe, abbé laïque des prestigieux monastères de Jumièges et de Saint-Riquier, et Conrad, abbé de Saint-Gall non moins important, aussi de Saint-Germain d’Auxerre, tous deux largement pourvus en commandements et en biens fonciers, ce qu’on appelle alors des honneurs (honores), également en fils déjà installés ou prometteurs. Ce Conrad dit « l’Ancien » était marié à Adélaïde, fille du comte Hugues de Tours appartenant à la dynastie dite « des Etichonides » originaire de haute Alsace, et longtemps bien en cour auprès de Louis le Pieux : de bien beaux-parents, de solides beaux-frères, et aussi une belle-sœur, Emma, cadette de Judith, qui devait épouser en 827 le second fils de l’empereur, Louis le Germanique. Le tableau ne serait pas complet sans Ermengarde – encore une et il y en aura d’autres –, fille aînée d’Hugues de Tours, à laquelle se maria Lothaire Ier dès 821. Ainsi une famille large, très large, entée sur le tronc carolingien et poussant alentour racines et branches à profusion.
À la génération suivante, voici Charles le Chauve, le fils de Louis le Pieux et de Judith, roi de Francie occidentale. Le 14 décembre 842, à dix-neuf ans, il épouse Ermentrude, douze ou treize ans, dans le palais royal de Quierzy. Elle aussi possédait un pedigree impressionnant. Ses père et oncle paternel, les comtes Eudes d’Orléans et Guillaume de Blois, étaient morts en 834 en combattant pour Louis le Pieux. Devenue ainsi veuve, sa mère Engeltrude, elle-même fille du comte de Paris, Leuthard, put s’appuyer sur ses deux frères, très forts : Girard, qui avait hérité de son père le comté de Paris et était le beau-frère de Lothaire Ier, et surtout Adalard, dit aussi Alard, sénéchal, autrement dit intendant général du palais de Louis le Pieux, et abbé de Saint-Martin de Tours. Ce dernier prit en main le destin de sa nièce Ermentrude, qui avait pourtant un frère, Guillaume, comte d’Orléans après son père Eudes, et négocia son union avec le roi Charles. Lequel, selon Nithard, son cousin et historiographe, auteur de cette Histoire des fils de Louis le Pieux à laquelle ont tant recours les historiens de la période, pensait pouvoir par ce mariage « s’attirer la plus grande partie du peuple », tant ce groupe dit des « Girardides » était puissant entre Seine et Loire, alors que le jeune roi avait besoin de soutiens en Francie occidentale au moment de régler la succession de son père Louis le Pieux. Bien plus tard, couronné à Metz roi de Lorraine en septembre 869 et tentant de s’étendre plus à l’est, Charles le Chauve, veuf d’Ermentrude en octobre, épousa en janvier 870 la jeune Richilde, dont la famille des Bosonides était puissamment implantée dans la région, en particulier en Ardenne : son père Bivin était abbé laïque de Gorze, établissement fondé au milieu du VIIIe siècle par l’illustre Chrodegang, évêque de Metz et conseiller écouté de Pépin le Bref ; son oncle Hubert, maître très entreprenant de l’abbaye de Saint-Maurice en Valais, aussi abbé de Saint-Martin de Tours ; sa tante Theutberge, veuve de Lothaire II dont Charles revendiquait la succession ; son frère le comte puis duc Boson qui devint l’homme fort auprès du roi, et parvint en 876 à épouser la fille de l’empereur Louis II d’Italie, Ermengarde. Tandis que Charlemagne, en épousant Hildegarde en 771, s’était assuré un soutien en Alémanie, appartenant jusque-là au royaume de son frère Carloman dont il recueillait alors la succession dans des conditions contestées, Louis le Germanique prit soin d’unir ses trois fils à des lignages bien établis dans chacune des trois grandes régions relevant de sa royauté : à Carloman, l’aîné, la fille demeurée curieusement anonyme du comte Ernst de Nordgau, au nord de la Bavière ; à Louis III le Jeune, Liutgarde de Saxe déjà nommée ; à Charles le Gros, Richarde, fille du comte Erchanger de Souabe. Des unions matrimoniales à coup sûr très politiques. Enfin, pour clore ces exemples parmi beaucoup d’autres, le roi de Lorraine Zwentibold « consulta son père [l’empereur Arnulf de Germanie] par des messagers sur la femme qu’il désirait prendre en mariage ; d’après son avis, il envoya un message au comte Otton [en réalité duc de Saxe] pour lui demander en mariage sa fille Oda. Otton lui accorda très volontiers sa demande et lui donna sa fille, à laquelle il s’unit en mariage, ayant pu après Pâques célébrer la cérémonie nuptiale ». Ainsi rapportent l’événement les Annales de Metz, à la date de 897. Le comte-duc Otton, membre du clan dit « des Liudolfides » alors en pleine ascension, dont la sœur Liutgarde était déjà l’épouse de Louis le Jeune, deuxième fils de Louis le Germanique, oncle d’Arnulf, pouvait fournir un appui sûr à son gendre en grande difficulté. Il n’en fut rien, et ce fut son petit-fils le roi de Germanie Otton Ier qui reprit le titre impérial qu’Arnulf avait été le dernier Carolingien à porter.
C’est que les mariages, au haut Moyen Âge comme en d’autres temps, tiennent rarement ce qu’ils promettent.


OPS/nav.xhtml



Sommaire


		Couverture


		Titre


		Du même auteur


		Copyright


		Sommaire


		Prologue


		Temps et espaces, royaumes et empire


		1 - La fabrique de la reine
		L'entrée dans l'arène


		Pourquoi elles ?


		Du mariage


		Sacrées reines






		2 - Agir en reine
		Au palais


		Entre influence et intervention


		Fauteuses de crises


		« Consors regni »


		Sauver la royauté






		3 - Circonstances et inconstances
		Genitrix


		Reine-mère-veuve


		Concurrence de légitimité


		Adultères, vraiment ?


		Échec aux rois






		4 - La femme dans la reine
		Ensorceleuses


		À l'abri des églises


		Une politique monastique


		Écrire et offrir


		Reines modèles


		Saintes à l'honneur


		Femmes savantes


		Le corps et le cœur


		Faire mémoire de la reine






		Liste des reines carolingiennes


		Aperçu bibliographique


		Index




Pagination de l'édition papier


		1


		2


		9


		10


		11


		13


		14


		15


		16


		17


		19


		20


		21


		23


		24


		25


		26


		27


		28


		29


		30


		31


		32


		33


		34


		35


		36


		37


		38


		39


		40


		41


		42


		43


		44


		45


		46


		47


		48


		49


		50


		51


		52


		53


		54


		55


		56


		57


		58


		59


		60


		61


		62


		63


		64


		65


		66


		67


		68


		69


		70


		71


		72


		73


		74


		75


		76


		77


		78


		79


		80


		81


		82


		83


		84


		85


		86


		87


		88


		89


		91


		92


		93


		94


		95


		96


		97


		98


		99


		100


		101


		102


		103


		104


		105


		106


		107


		108


		109


		110


		111


		112


		113


		114


		115


		116


		117


		118


		119


		120


		121


		122


		123


		124


		125


		126


		127


		128


		129


		130


		131


		132


		133


		134


		135


		136


		137


		138


		139


		140


		141


		142


		143


		144


		145


		146


		147


		148


		149


		150


		151


		152


		153


		154


		155


		156


		157


		158


		159


		160


		161


		162


		163


		164


		165


		166


		167


		168


		169


		170


		171


		172


		173


		174


		175


		176


		177


		178


		179


		180


		181


		183


		184


		185


		186


		187


		189


		190


		191


		192


		193


		194


		195


		196


		197



Guide

		Couverture

		Reines carolingiennes

		Bibliographie

		Index

		Sommaire





OPS/images/fig_1.jpg
Pépin III-Bertrade

Himiltrude-Charlemagne Giséle Carloman-Gerberge Pépin

Désirée-1Id. : épi i
EsitEHID Pépin le Bossu Pépin  Syagrius

HildegardeTId.

I
Fastrade-Id.  Charles le Jeune Pépin d'Italie-Chrotais  Ermengarde-Louis le Pieux-Judith

Liutgarde-1Id. Bernard

Pépin Louis le
Lothaire I*~Ermengarde d’Aquitaine-Ingeltrude Germanique-Emma Ermentrude-Charles le Chauve-Richilde

Louis II-Engelberge Theutberge-Lothaire II-Waldrade Charles de Provence Carloman PépinII  Charles

Giséle  Ermengarde-Boson Hugues Giséle Berthe





OPS/images/fig_2.jpg
Louis le Germanique-Emma

X-Carloman de Baviére-Liutzwinde Louis III le Jeune-Liutgarde

Vinburge(?)-Arnulf-0da Hildegarde Hugues Louis

Ratold  Zwentibold-Oda  Louis IV 'Enfant

X-Charles le Gros-Richarde

Bernard





OPS/images/fig_3.jpg
Ermentrude-Charles le Chauve-Richilde

Baudoin-Ethelwulf-Judith-Ethelbald Ansgarde-Louis le Bégue-Adélaide l(’:::gist Carloman Rotrude Lothaire Rothilde

Baudoin II LouisIII Carloman Hildegarde Ermentrude Giséle-Robert de Troyes Frérone-Charles le Simple-Ogive

11 enfants dont Roricon de Laon (batard ?) Louis IV d’Outremer-Gerberge de Saxe

Lothaire III-Emma Mathilde-Conrad III de Bourgogne Charles de Lorraine-Adélaide

Arnoul de Reims (bétard) Louis V-Adélaide d’Angers Otton





OPS/cover/pagetitre.jpg
Laurent Theis

REINES CAROLINGIENNES

Berthe, Hildegarde,
Judith et les autres

751-987

PERRIN





OPS/cover/cover.jpg
Laurent Theis

Reines
carolingiennes

Berthe, Hildegarde,
Judith et les autres

751-987

PERRIN





